
1

1

Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code 
de la propriété intellectuelle. Par ailleurs, toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est 
l’auteur. 

N° 424072, Établissement français du sang

7ème et 2ème chambres réunies

Audience du 4 octobre 2019
Lecture du 21 octobre 2019 - B

CONCLUSIONS

M. Gilles PELLISSIER, rapporteur public

Mme G..., médecin, a été recrutée le 1er mai 1993 par le centre de transfusion sanguine du 
centre hospitalier de Versailles, en tant qu'agent contractuel de droit public. Le 1er janvier 2000, 
elle a opté, lors de la création de l'Etablissement français du sang qui s'est substitué aux centres de 
transfusion sanguine, pour le maintien de son statut de contractuel de droit public. A l'occasion de 
son départ à la retraite, au mois de mai 2009, elle a sollicité de son employeur le bénéfice de 
l'indemnité de départ à la retraite prévue par l'article 3.3.4 de la convention collective de 
l'établissement, sans obtenir de réponse. Elle a porté sa demande devant le TA de Versailles, qui l'a 
rejetée, puis devant la CAA de la même ville, qui y a fait droit. La cour a estimé que la convention 
collective avait légalement pu étendre le bénéfice de certaines de ses dispositions, dont celles 
relatives à cette indemnité de départ à la retraite, aux contractuels de droit public n'ayant pas opté 
pour le statut de droit public (article 1.2). Cette affirmation est l'objet du principal moyen du 
pourvoi formé à l'encontre de l'arrêt par l'EFS qui soutient que la cour a commis une erreur de droit 
en jugeant que la convention collective avait pu compléter les dispositions statutaires du décret du 6 
février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 
établissements mentionnés à l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 relative à la fonction publique 
hospitalière, qui ne prévoient aucune indemnité de départ à la retraite. 

Vous pourrez tout d'abord admettre l'intervention au soutien des conclusions en défense de 
Mme G... du syndicat sanitaire et social parisien - CFDT santé sociaux qui a pour objet social 
d'assurer  la défense des intérêts professionnels, économiques et sociaux notamment des agents de 
l'EFS sur le territoire de l’Île-de-France.

Précisons ensuite que ce litige relève bien de la juridiction administrative, qui reste 
compétente pour statuer sur les litiges relatifs à la situation des agents de droit public alors même 
que leur issue dépend de l'application d'une convention collective conclue en application du code du 
travail. La question avait pu se poser après que le Tribunal des conflits eu jugé, par deux décisions 
du 15 décembre 2008, K… c/ EFS et V… c/ RATP (n° 3652 et 3662, respectivement aux Tables et 
au recueil), que "Toute contestation portant sur la légalité ou l’application et la dénonciation d’une 
convention collective conclue en application de l'article L. 134-1 du code du travail, devenu les 
articles L. 2233-1 et L. 2233-2 du même code, relève, sauf loi contraire, de la compétence 
judiciaire, hormis le cas où la contestation concerne des dispositions qui n’ont pas pour objet la 
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détermination des conditions d’emploi, de formation professionnelle et de travail ainsi que des 
garanties sociales des personnels des entreprises et établissements publics visés par ces textes mais 
qui régissent l’organisation du service public". Mais vous avez précisé que le juge administratif 
restait seul compétent pour connaître des contestations relatives à l'application de ces conventions et 
accords à la situation individuelle des fonctionnaires, tels que les personnels de droit public de la 
société Orange SA et de La Poste, qui sont régis par des statuts particuliers (CE, 31 mars 2017, 
société Orange SA, n° 401069, aux T sur ce point). Cette solution, qui repose sur l'idée selon lequel 
la compétence juridictionnelle pour statuer sur un litige relatif à la situation individuelle d'un agent 
dépend du régime juridique dont il relève et non de la nature d'une règle susceptible de lui être 
appliquée, est transposable à un litige relatif, comme en l'espèce, à un agent contractuel de droit 
public. L'établissement français du sang étant un établissement public administratif (avis, 27 
octobre 2000, Mme T…, n° 222672, au rec), les litiges relatifs à ceux de ses agents qui, comme 
Mme G..., ont opté pour le maintien de leur contrat de droit public, relèvent bien de la juridiction 
administrative, quelle que soit la source de la règle dont ils se prévalent.

Venons-en enfin à la question de droit de la possibilité pour la convention collective de 
l'EFS de compléter le décret statutaire qui régit la situation des agents contractuels de droit public.

La possibilité pour des conventions ou accords d'entreprises de "compléter les dispositions 
statutaires ou en déterminer les modalités d'application dans les limites fixées par le statut" est 
prévue par l'article L. 2233-2 du code du travail "dans les entreprises et établissements mentionnés 
à l'article L. 2231-1", parmi lesquels figurent les établissements publics industriels et commerciaux.

Certes, l'Etablissement français du sang est un établissement public administratif. Mais 
l'article L. 1222-7 du code de la santé publique, qui fixe les règles de base applicables personnel de 
l'établissement, dispose, après avoir indiqué qu'il comprenait "1° Des agents régis par les titres II, 
III ou IV du statut général des fonctionnaires, des personnels mentionnés aux 1° et 2° de l'article L. 
6152-1, ou des agents publics régis par des statuts particuliers, en position de détachement ou de 
mise à disposition ; / 2° Des personnels régis par le code du travail.", et que "Les conditions 
d'emploi des personnels de l'Etablissement français du sang mentionnés au 2° ci-dessus sont 
déterminées par une convention collective de travail", que "Pour l'application du code du travail, 
l'Etablissement français du sang est considéré comme un établissement public industriel et 
commercial. Les titres Ier, II et III du livre IV du code du travail s'appliquent aux personnels visés 
au 1° du présent article. Ces personnels bénéficient des mesures de protection sociale prévues par 
le code du travail pour les représentants du personnel ».  La réponse à la question qui vous est 
posée dépend de l'interprétation de ce dernier alinéa, et plus particulièrement de la portée qu'il 
convient de donner à la mention selon laquelle "Pour l'application du code du travail, 
l'Etablissement français du sang est considéré comme un établissement public industriel et 
commercial" : rend-elle applicable à l'ensemble du personnel de l'EFS toutes les dispositions du 
code du travail qui s'appliquent aux établissements industriels et commerciaux ou ne concerne t-elle 
que ceux auxquels cet article prévoit l'application du code du travail, c'est à dire aux personnels de 
droit privé (2°) et au personnels de droit public (1°), mais seulement pour le livre IV de sa 2ème 
Partie ? 

  La première branche de l'alternative nous paraît s'imposer, pour plusieurs raisons. D'une 
part, la formulation selon laquelle "Pour l'application du code du travail, l'Etablissement français 
du sang est considéré comme un établissement public industriel et commercial." est très générale. 
D'autre part, en restreindre le champ d'application aux cas où cet article prévoit déjà l'application du 
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code du travail, n'aurait pas de sens. Les agents de droit privé sont par définition régis entièrement 
pas le code du travail, quelle que soit la nature du service public géré par l'établissement. Cette 
précision n'aurait pas de sens pour les agents de droit public si son champ d'application était limité 
aux titres I, II et III du livre IV, qui est nécessairement celui de la 2ème Partie et qui comporte les 
règles relatives aux salariés protégés, dont aucune disposition ne mentionne les établissements 
publics industriels et commerciaux. 

Les deux premières phrases du dernier alinéa de l'article L. 1222-7 du code de la santé 
publique sont donc autonomes. La première rend applicable à l'établissement et par conséquent à 
l'ensemble de son personnel, de droit public comme de droit privé, les dispositions du code du 
travail applicables aux établissements publics industriels et commerciaux. La seconde rend 
applicable aux personnels de droit public l'ensemble des règles du code du travail relatives aux 
salariés protégés. 

Si vous partagez cette analyse, vous constaterez que la disposition selon laquelle "Pour 
l'application du code du travail, l'Etablissement français du sang est considéré comme un 
établissement public industriel et commercial." a pour effet de rendre applicable à l'EFS l'article L. 
2233-2 du code du travail qui prévoit la possibilité pour des conventions ou accords d'entreprises de 
"compléter les dispositions statutaires ou en déterminer les modalités d'application dans les limites 
fixées par le statut" et permettait à la convention collective de l'établissement d'étendre aux agents 
contractuels de droit public le bénéfice de l'indemnité de départ à la retraite qu'elle institue, puisque 
le décret de 1991 valant statut de ces agents ne comporte aucune indemnité similaire et n'interdit 
pas expressément de leur en accorder une, contrairement par exemple à son article 48 qui prévoit 
qu'aucune indemnité de licenciement n'est due à l'agent qui atteint l'âge d'entrée en jouissance d'une 
pension au taux plein d'assurance vieillesse du régime général de la sécurité sociale. Une 
convention collective ne pourrait aller à l'encontre d'une telle disposition car elle ne se bornerait pas 
à compléter ou à déterminer les modalités d'application d'une règle statutaire mais la contredirait.

Précisons enfin que le 4ème alinéa de l'article L. 1222-7 du code de la santé publique, aux 
termes duquel "Les conditions d'emploi des personnels de l'Etablissement français du sang 
mentionnés au 2° ci-dessus sont déterminées par une convention collective de travail", ne saurait 
avoir à nos yeux pour effet de réserver l'application de la convention collective de l'établissement à 
ces personnels, qui sont ceux de droit privé, dès lors que la convention collective elle-même prévoit 
que certaines de ses dispositions s'appliquent aussi aux personnels de droit public et qu'une telle 
extension est rendue légalement possible par l'effet combiné de l'alinéa suivant de ce même article 
et de l'article L. 2233-2 du code du travail.

Cette solution, qui se fonde sur une disposition législative du code du travail rendant 
applicable dans les limites que nous venons d'exposer les conventions collectives aux agents de 
droit public des établissements publics industriels et commerciaux, rejoint un principe plus général 
selon lequel un contrat de recrutement de droit public peut se référer au code du travail ou 
comporter des dispositions plus favorables à l'agent à condition de ne pas déroger à des normes qui, 
parce qu'elles ont un caractère d'ordre public, s'imposent aux parties (voyez, pour la référence au 
code du travail, CE, 13 janvier 1995, M. H…, n° 147235, au rec, et les conclusions en ce sens de S. 
Lasvignes, et, pour la possibilité de prévoir un délai de préavis plus favorable, à condition qu'il ne 
soit pas d'une durée excessive qui priverait la personne publique de mettre un terme au contrat dans 
l'intérêt du service, CE, 6 février 2013, Mme C…, n° 347622, aux T sur ce point). Ces 
jurisprudences montrent que les textes réglementaires qui régissent la situation d'un agent 
contractuel de droit public ne sont pas d'ordre public dans toutes leurs dispositions et notamment 
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pas dans leurs silences. Mais quoi qu'il en soit, en l'espèce, il existait une base législative à 
l'application de la convention collective, sur laquelle la cour s'est fondée sans commettre d'erreur de 
droit.

Le second moyen du pourvoi ne nous retiendra pas longtemps. Il est tiré de ce que la cour 
aurait méconnu les dispositions de l'article 1-2 de la convention collective en faisant bénéficier de 
l'indemnité de départ à la retraite, prévue au titre 3 de cette convention, un agent dont le contrat de 
travail ne prévoyait pas son application, alors que l'article 1-2 indique que sont applicables aux 
agents contractuels de droit public de l'EFS "les dispositions du titre 3 (le contrat de travail) qui leur 
sont applicables". Mais nous n'interprétons pas ces derniers mots comme l'établissement requérant : 
ils renvoient aux dispositions du titre 3 qui prévoient leur application aux agents de droit public, 
comme le fait l'article 3-3-4, quelles que soient les stipulations de leur contrat. En juger autrement 
serait excessivement formaliste et aboutirait à exclure du bénéfice d'une disposition de la 
convention collective que les partenaires sociaux ont entendu rendre applicable à l'ensemble des 
personnels de l'établissement, un agent pour la seule raison que son contrat ne préciserait pas que la 
convention collective lui est applicable lorsqu'elle le prévoit. Cela serait d'autant plus absurde au cas 
d'espèce, Mme G... ayant été recrutée avant la convention collective et son contrat de travail n'ayant 
fait l'objet d'aucun avenant postérieur pour préciser cette application. 

  
EPCMNC : - Rejet du pourvoi;

- A ce que vous mettiez à la charge de l'EFS le versement à Mme G... d'une somme 
de 3 000 euros au titre des frais qu'elle a exposés.


